
 

Annexe 2 - Critères d'éligibilité du Fonds Européen d'Investissement 

 

Vérifications des critères relatifs à la société de production bénéficiaire du financement 
de Wallimage (Ci-après dénommé l’ « Emprunteur »). 

Dans le cas, où la société de production bénéficiaire n’est pas encore créée au moment 
du dépôt du dossier lors de l’appel à projets, le dépositaire de la demande s’engage à ce 
que la future société réponde aux critères d’éligibilité ci-dessous. 

L’Emprunteur du financement de Wallimage, certifie : 

a) Être une PME 
Pour se qualifier en tant que PME, l’emprunteur doit respecter le plafond de 
l’effectif et, soit le plafond du chiffre d’affaires, soit le plafond du bilan. 

 
De plus, une entreprise ne doit pas avoir de relations avec d’autres entreprises qui 
signifient qu’ensemble, ces entreprises dépassent les plafonds. Une entreprise 
doit être autonome ou faire partie d’un groupe d’entreprises affiliées qui ensemble 
tombent en dessous des plafonds. 

b)  Que les activités de l'Emprunteur n'ont pas de focus substantiel dans les 
secteurs d'activités suivants: 

• activités économiques illégales en vertu des lois ou règlements de la 
juridiction d'origine ; 

• tabac et boissons distillées alcoolisées et de produits connexes ; 
• production et négoce d'armes et de munitions de toute nature ; 
• casinos et entreprises équivalentes ; 
• IT: recherche, développement et applications techniques visant les 

secteurs ci-dessus ainsi que les jeux d'argent et casinos en ligne, la 
pornographie ; favorisant l'accès illégal à des réseaux de données 
électroniques ou le téléchargement illégal de données électroniques ; 

c) Être établi et opérer dans un Etat membre de l'UE (comme la Belgique) ; 
d) Ne pas exercer d'activités illégales au regard de la législation applicable dans 

le pays où Wallimage ou l'emprunteur est établi ; 



e) Ne pas faire l'objet d'une procédure collective d'insolvabilité et ne remplit pas 
les critères prévus par son droit interne pour être placé dans une procédure 
collective d'insolvabilité à la demande de ses créanciers ; 

f) Ne pas se trouver, à sa connaissance, dans une situation d'exclusion, c'est-à-
dire dans l'une des situations suivantes : 

• En état de faillite, fait l'objet d'une procédure d'insolvabilité ou de 
liquidation, est administrée par un liquidateur ou par les tribunaux, dans ce 
contexte, est en concordat préventif, fait l'objet d'une suspension de ses 
activités ou d'un accord de moratoire (ou équivalent) signé avec les 
créanciers et validé par le tribunal compétent lorsque la loi applicable 
l'exige, ou se trouve dans toute situation analogue résultant d'une 
procédure de même nature existant dans les législations et 
réglementations nationales ; 

• Avoir fait, au cours des cinq dernières années, l'objet d'un jugement 
définitif ou d'une décision administrative définitive pour manquement à ses 
obligations relatives au paiement d'impôts ou de cotisations de sécurité 
sociale conformément à la législation applicable et lorsque ces obligations 
restent impayées à moins qu'un arrangement contraignant n'ait été conclu 
en vue de leur paiement ;  

• Avoir fait, au cours des cinq dernières années, elle-même ou l'une des 
personnes ayant un pouvoir de représentation, de décision ou de contrôle 
sur elle, l'objet d'une condamnation prononcée par un jugement définitif ou 
une décision administrative définitive pour une faute professionnelle grave, 
lorsque ce comportement traduit une intention délictueuse ou une 
négligence grave, qui affecterait sa capacité à mettre en œuvre la Garantie 
et qui est commise pour l'un des motifs suivants : 

i. en donnant, de façon frauduleuse ou par négligence, des indications 
inexactes sur les renseignements nécessaires pour vérifier 
l'absence de motifs d'exclusion ou le respect des critères de 
sélection ou pour l'exécution d'un contrat ou d'une convention ;  

ii. conclure avec d'autres personnes des accords visant à fausser la 
concurrence ; 

• Avoir fait, au cours des cinq dernières années, elle-même ou l'une des 
personnes ayant un pouvoir de représentation, de décision ou de contrôle 
sur elle, l'objet d'un jugement définitif pour : 

i. fraude ; 
ii. corruption ; 

iii. participation à une organisation criminelle 
iv. blanchiment de capitaux ou financement du terrorisme ; 
v. d'infractions terroristes ou d'infractions liées à des activités 

terroristes, ou d'incitation, d'aide, de complicité ou de tentative de 
commettre de telles infractions ; 

vi. le travail des enfants et d'autres formes de traite des êtres humains 
; 



g) Répondre à au moins un des critères suivants : 
• Le plan d'affaires démontre que les fonds serviront à financer un projet 

créatif ou culturel ; 
• Le code NACE (4 chiffres) de l'emprunteur correspond à une des activités 

des codes NACE éligibles (voir annexe) ; 
• L'emprunteur a enregistré des droits de propriété intellectuelle dans le 

domaine des CCS durant les 24 mois précédant l’approbation du prêt(des 
droits d'auteur, des marques déposées, des droits de distribution ou tout 
autre droit équivalent ) ; 

h) Ne pas faire l'objet de sanctions de la part de l'UE. 

 

VERIFICATIONS DES CRITERES RELATIFS A LA TRANSACTION (APPORT EN 
PARTICIPATION), ELLE :  

a) N'excède pas 2 000 000 EUR ; 
b) Couvre des investissements dans des actifs corporels et/ou incorporels ; 

et/ou pour des fonds de roulement ; et/ou pour des transferts d'entreprise ;  
c) Ne demande pas ou n'exige pas de sûreté/garantie d'un tiers pour garantir le 

prêt, autre que les actifs de l'emprunteur et/ou une garantie personnelle du 
propriétaire de l'emprunteur et/ou d'une société affiliée à l'emprunteur ; 

d) A une échéance finale minimale prévue d'au moins 12 (douze) mois civils ou, 
si la transaction est conclue le 1er avril 2020 ou après cette date, a une 
échéance finale minimale prévue d'au moins 6 (six) mois ;  

e) Ne doit pas être affecté par une fraude ; 
f) Ne doit pas financer des activités illégales ou des montages artificiels visant 

à l'évasion fiscale. 

Date 

 

 

Signature(s) du ou des représentant(s) légal(aux) de la société de production bénéficiaire 
du financement, précédée(s) de la mention « Sincère et véritable ». 



Codes NACE éligibles 

 

 



 

 



 

 



 

 


